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Ordre du jour

❑ Présentation de la stratégie territoriale

❑ Evaluation environnementale du projet

❑ Restitution des programme d’actions
○ Actions portées par le Pays Val d’Adour
○ Actions communes aux 3 EPCI
○ Actions propres à la CC BVG
○ Actions propres à la CCAA
○ Actions propres à la CCAM
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Macro-planning du projet

Phase 1
DIAGNOSTIC

Phase 2
Concertation et 

stratégie

Phase 3
Programme 

d’actions

Pilotage du projet

d’actions

01/01/2022

Phase 4
Evaluation 

Environnementale

01/06/2022 01/01/2023

Phase 5
Dépôt et 

enregistrement

Etat initial de 
l’environnement

Échanges itératifs

Note stratégique

Comité syndical

COPIL

3 Conseils 
communautaires

01/12/2022

01/06/2023 01/01/2024

Evaluation environnementale

Échanges itératifs
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Présentation de la stratégie retenuePrésentation de la stratégie retenuePrésentation de la stratégie retenuePrésentation de la stratégie retenue
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Qu’est-ce qu’une stratégie de Plan Climat ? 

Réduire les émissions 
de GES et développer 
le stockage carbone

Réduire les 
consommations d’énergie 
et développer les 
énergies renouvelables

Tous les secteurs : habitat, mobilité, 
alimentation, consommation, secteurs 
productifs, etc.

ce qu’une stratégie de Plan Climat ? 

Adapter le territoire aux 
effets du changement 
climatique

Réduire la 
pollution de l’airconsommations d’énergie 

énergies renouvelables
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Tous les acteurs du territoire, sous 
l’impulsion, l’animation et le pilotage de 
la collectivité (ici PETR et EPCI). 



La méthode d’élaboration de la stratégie

Etudes des documents-
ressources

• CRTE
• PCET
• Livret « Eau » du PCET
• Livret « Urbanisme » de l’A21
• Plan Stratégie ENR
• Profil énergie-climat Adour-

Diagnostic 
Climat - Air -

• Profil énergie-climat Adour-
Madiran

• Diagnostic stratégique Habitat, 
Urbanisme, Foncier

• Stratégie énergétique Gers
• Transition énergétique en Val 

d’Adour : comment améliorer 
l’accompagnement des 
ménages ? Ecocentre Piere & 
Terre

• Portait ESS du Val d’Adour

La méthode d’élaboration de la stratégie

Diagnostic 
Energie

• Atelier de sensibilisation des 

Temps participatifs
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• Atelier de sensibilisation des 
élus « Fresque du Climat »

• Enquête communale
• 4 ateliers avec les communes
• Cycle d’entretiens avec les 

acteurs partenaires du territoire
• Séminaire Elus



Présentation de la stratégie
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Présentation de la stratégie



1. Valoriser et amplifier les projets publics aux bénéfices multiples
Le Plan Climat a vocation à donner un cadre global et cohérent aux actions portées par les collectivités, à les amplifier et 
à en valoriser les bénéfices socio-économiques, sanitaires et environnementaux. 

2. Accompagner les habitants et acteurs économiques dans leurs projets de transition
La transition écologique implique la mise en mouvement de tous les acteurs. Le Pan Climat doit organiser ce passage à 
l’action, en le suscitant, le soutenant et l’accompagnant.

3. Contribuer à la prise de conscience collective des enjeux écologiques

Les 4 axes de la stratégie

3. Contribuer à la prise de conscience collective des enjeux écologiques
Cet axe s’adresse à tous les publics : élus, citoyens, agents techniques, entreprises, partenaires institutionnels. Le PETR 
et les 3 intercommunalités s’engagent à jouer un rôle moteur pour diffuser les messages et pour mettre en mouvement 
toutes les parties prenantes. 

4. Adapter notre territoire en anticipation des impacts des crises écologiques
Le territoire et ses habitants sont vulnérables face aux perturbations du cycle de l’eau 
climatique (canicules et sécheresses, intempéries violentes, déséquilibres dans la disponibilité en eau), et face aux 
crises énergétiques (dépendance aux énergies fossiles, aux engrais, aux importations alimentaires…). Le Plan Climat 
est un levier-clé pour se préparer, créer une culture du risque, adapter le territoire. 

1. Valoriser et amplifier les projets publics aux bénéfices multiples
Le Plan Climat a vocation à donner un cadre global et cohérent aux actions portées par les collectivités, à les amplifier et 

économiques, sanitaires et environnementaux. 

2. Accompagner les habitants et acteurs économiques dans leurs projets de transition
La transition écologique implique la mise en mouvement de tous les acteurs. Le Pan Climat doit organiser ce passage à 

3. Contribuer à la prise de conscience collective des enjeux écologiques
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3. Contribuer à la prise de conscience collective des enjeux écologiques
Cet axe s’adresse à tous les publics : élus, citoyens, agents techniques, entreprises, partenaires institutionnels. Le PETR 
et les 3 intercommunalités s’engagent à jouer un rôle moteur pour diffuser les messages et pour mettre en mouvement 

4. Adapter notre territoire en anticipation des impacts des crises écologiques
perturbations du cycle de l’eau induites par le changement 

(canicules et sécheresses, intempéries violentes, déséquilibres dans la disponibilité en eau), et face aux 
(dépendance aux énergies fossiles, aux engrais, aux importations alimentaires…). Le Plan Climat 

clé pour se préparer, créer une culture du risque, adapter le territoire. 



Axe 1 : Valoriser et amplifier des projets publics aux 
bénéfices multiples

1.1. Rénover le patrimoine public

1.2. Aménager le territoire pour faciliter les mobilités durables 

NOS OBJECTIFS

1.4. Convertir la restauration collective publique à l’alimentation durable

1.5. Adopter des politiques protectrices de la biodiversité

1.6. Agir pour la réduction de la production de déchets

1.3. Investir dans les énergies renouvelables, sur le bâti et dans le territoire 

Axe 1 : Valoriser et amplifier des projets publics aux 

1.2. Aménager le territoire pour faciliter les mobilités durables 
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1.4. Convertir la restauration collective publique à l’alimentation durable

1.5. Adopter des politiques protectrices de la biodiversité

1.3. Investir dans les énergies renouvelables, sur le bâti et dans le territoire 



Axe 2 : Accompagner les habitants et acteurs économiques 
dans leurs projets de transition

2.1. Accompagner la rénovation énergétique du bâti privé

2.2. Développer des offres alternatives au tout-voiture

2.3. Animer et soutenir le développement des énergies renouvelables sur le territoire

NOS OBJECTIFS

2.4. Contribuer au développement d’un nouveau modèle agricole territorial

2.5. Soutenir les projets de protection et valorisation de la biodiversité

2.3. Animer et soutenir le développement des énergies renouvelables sur le territoire

2.6. Accompagner l’essor d’une économie locale et durable

Axe 2 : Accompagner les habitants et acteurs économiques 

2.1. Accompagner la rénovation énergétique du bâti privé

2.3. Animer et soutenir le développement des énergies renouvelables sur le territoire
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2.4. Contribuer au développement d’un nouveau modèle agricole territorial

2.5. Soutenir les projets de protection et valorisation de la biodiversité

2.3. Animer et soutenir le développement des énergies renouvelables sur le territoire

2.6. Accompagner l’essor d’une économie locale et durable



Axe 3 : Contribuer à la prise de conscience collective des 
enjeux écologiques

3.1. Connaitre, animer et accompagner tous les acteurs de la transition écologique du territoire

3.2. Faire réseau pour déployer une dynamique de transition écologique

NOS OBJECTIFS

3.4. Valoriser les initiatives vertueuses et les « premières victoires

3.3. Former et informer tous les publics sur les enjeux écologiques 

Axe 3 : Contribuer à la prise de conscience collective des 

3.1. Connaitre, animer et accompagner tous les acteurs de la transition écologique du territoire

3.2. Faire réseau pour déployer une dynamique de transition écologique
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premières victoires » pour la transition du Val d’Adour

3.3. Former et informer tous les publics sur les enjeux écologiques 



Axe 4. Adapter notre territoire en anticipation des impacts 
des crises écologiques

4.1. Connaitre et rendre publiques nos vulnérabilités territoriales

4.2. Adapter nos bourgs et nos infrastructures aux changements climatiques

NOS OBJECTIFS

4.3. Faire évoluer les documents, dispositifs et modes d’intervention pour favoriser 
la transition et la résilience du territoire

Axe 4. Adapter notre territoire en anticipation des impacts 

4.1. Connaitre et rendre publiques nos vulnérabilités territoriales

4.2. Adapter nos bourgs et nos infrastructures aux changements climatiques
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4.3. Faire évoluer les documents, dispositifs et modes d’intervention pour favoriser 



Présentation de la trajectoire énergétique et climatique
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Présentation de la trajectoire énergétique et climatique



1000

Taux de couverture 
des conso. 

Conso. énergétique :
929GWh

Taux de couverture 
22 %

Conso. énergétique :
919 GWh
846 GWh
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des conso. 
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Taux de couverture EnR :

Conso. énergétique :
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Les scénarios énergétiques tendanciel et volontariste
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Production EnR : 

des conso. par les EnR :
32 %
107 %

Production EnR : 
285 GWh
694 GWh

2050



Les scénarios énergétiques tendanciel et volontariste

929 919
886

[VALEUR]
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Consommation d'énergie et production ENR
(GWh)

-2%
-5%
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32%
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SCENARIO TENDANCIEL

[VALEUR]
203

0

100

200

2022 2030 2050

Consommation d'énergie Production d'énergie renouvelables

18%

Poursuite des tendances observées ces 10 dernières années :

Consommation d’énergie : -2% en 2030 et -5% en 2050.

Production d’ENR : couvre 22% des besoins en 2030 et 32% 
en 2050.

Emissions de GES : -4% en 2030 et -15% en 2050.

Stockage de carbone : stable, couvre 72% des émissions de 
GES en 2030 et 81% en 2050.

Basé sur 

-

-

-

-

Les scénarios énergétiques tendanciel et volontariste

SCENARIO VOLONTARISTE (« REPOS »)
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170

0

100

200

2022 2030 2050

Consommation d'énergie Production d'énergie renouvelables

Basé sur les objectifs régionaux de transition énergétique :

- Consommation d’énergie : -9% en 2030 et -29% en 2050

- Production d’ENR : couvre 38% des besoins en 2030 et 107% 
en 2050.

- Les émissions de Gaz à effet de serre diminuent de 20% en 
2030 et de 66% en 2050.

- Stockage de carbone : augmente, couvre 96% des émissions 
de GES en 2030 et 298% en 2050.



1000

Taux de couverture 
des conso. 

Conso. énergétique :
929GWh

Taux de couverture 
30 %

Conso. énergétique :
870 GWh

750

La trajectoire énergétique du PCAET du Val d’Adour
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La trajectoire énergétique du PCAET du Val d’Adour

Objectif 2050
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Production EnR : 

des conso. par les EnR :
77 %

Production EnR :
536 GWh

2050



Le Scénario « Val d’Adour » adopté pour le PCAET
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Le scénario Val d’Adour est basé sur les objectifs fixés par le comité de pilotage du 13 juillet 2022.
- Consommation d’énergie : -6,5% en 2030, -25% en 2050
- Production d’énergie renouvelable : couvre 30% des besoins en 2030 et 77% en 2050.
- Emissions de Gaz à effet de serre : -17% en 2030, -64% en 2050.
- Stockage de carbone : couvre 91% des émissions GES en 2030 et 247% en 2050.

2022 2030 2050

Consommation d'énergie (GWh) Production d'énergie (GWh)

Val d’Adour » adopté pour le PCAET
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400
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Emissions de gaz à effet de serre et stockage de 
carbone ( k Teq. CO2)

-17%
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Le scénario Val d’Adour est basé sur les objectifs fixés par le comité de pilotage du 13 juillet 2022.
25% en 2050

Production d’énergie renouvelable : couvre 30% des besoins en 2030 et 77% en 2050.
64% en 2050.

Stockage de carbone : couvre 91% des émissions GES en 2030 et 247% en 2050.

-222
-272

-400

-300

Emissions de Gaz à Effet de serre (k Teq CO2) Stockage de carbone (k Teq CO2)

91%69% 247%



Evaluation environnementaleEvaluation environnementaleEvaluation environnementaleEvaluation environnementale
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A l’échelle de la CC Adour Madiran
EES tout au long du PCAET (obligatoire)

Prise en compte de l’environnement dans le PCAET Pays Val 
d’Adour,  une évaluation itérative à 2 échelles :

A l’échelle Pays du Val d’Adour
Notes d’enjeux (en phase diagnostic) 

et points de vigilance (en phase plan d’actions)

Prise en compte de l’environnement dans le PCAET Pays Val 
d’Adour,  une évaluation itérative à 2 échelles :
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Analyse des effets du PCAET Pays Val d’Adour

Méthodologie d’analyse des plans d’actions :

Le plan d’actions est analysé au regard des différents enjeux
qualifier les éventuelles incidences liées à la mise en œuvre

Pour chaque action sont identifiés :
• Des points forts ;
• Des points de vigilance (effet potentiellement négatif lié

Une notation globale de l’action permet ainsi de visualiser
recommandations opérationnelles lors de la mise en œuvrerecommandations opérationnelles lors de la mise en œuvre

Pays Val d’Adour

enjeux environnementaux du territoire afin d’identifier et de
œuvre de ces actions.

lié aux conditions de mise en œuvre de l’action considérée).

visualiser les actions à abandonner, corriger ou améliorer via des
œuvre effective de la mesure.

20

œuvre effective de la mesure.



Restitution des programmes d’actionsRestitution des programmes d’actions

Mardi 17 octobre 2023 3ème Comité de pilotage - Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour

Restitution des programmes d’actionsRestitution des programmes d’actions

21Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour



Les différentes étapes de l’élaboration du programme d’actions
• Enquête communale : Mai 2022 à octobre 2022
Enquête qui a permis d’identifier les sites, acteurs et projets en lien avec la transition énergétique

• Journée de concertation : 6 décembre 2022 à Maubourguet
56 participants
6 ateliers thématiques : Mobilité, Energies renouvelables, transition agro
animation du grand public. 

• 7 réunions techniques : du 7 Novembre au 30 Novembre 2022
Thèmes abordés : rénovation du patrimoine privé, gestion 
bio-déchets, formation et animation du Plan Climat, transition énergétique et patrimoine historique et 
ressource e et gestion de l’eau.

Mardi 17 octobre 2023 3ème Comité de pilotage - Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour

animation du grand public. 
20 fiches actions co-construites 

• Echanges avec les porteurs d’actions : Janvier à Avril 2023

• Validation des fiches actions par les EPCI : Avril à Juillet 2023
18/04 : Présentation CCAA
15/05 : Présentation CCAM
22/05 : Présentation bureau CCBVG
04/07 : Présentation conférence des maires CCBVG 
12/07 : Finalisation du programme d’action au PETR Pays Val d’Adour

Les différentes étapes de l’élaboration du programme d’actions

d’identifier les sites, acteurs et projets en lien avec la transition énergétique

Journée de concertation : 6 décembre 2022 à Maubourguet

6 ateliers thématiques : Mobilité, Energies renouvelables, transition agro-alimentaire et sensibilisation-

7 réunions techniques : du 7 Novembre au 30 Novembre 2022
gestion forêt et bois énergie, déchets et tri à la source des 

et animation du Plan Climat, transition énergétique et patrimoine historique et 

Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour 22

: Janvier à Avril 2023

Validation des fiches actions par les EPCI : Avril à Juillet 2023

04/07 : Présentation conférence des maires CCBVG 
12/07 : Finalisation du programme d’action au PETR Pays Val d’Adour



Enquête communale – Patrimoine communal

Adour Madiran
Nombre de communes
Communes qui ont répondu
Nombre d'informations référencées 899

Nombre de bâtiments identifiés 429
Nombre de bâtiments communaux et EPCI 346
Nombre de bâtiments communaux avec données 103
Coûts énergétiques relevés pour les communes 325 304 

Mardi 17 octobre 2023 3ème Comité de pilotage - Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour

Coûts énergétiques relevés pour les communes 325 304 
Nombre de projet de rénovation 11   

Nombre de véhicules communaux
Nombre de communes qui éteignent la nuit
Projet en Eclairage public

Patrimoine communal

Adour Madiran Armagnac Adour Bastides et Vallons du Gers Pays Val d'Adour
72 24 30
57 15 30

899 249 521 1669

429 131 250
346 90 197
103 41 54

325 304 € 79 401 € 111 564 € 516 269 

Plan Climat Air Energie Territorial 
Pays du Val d'Adour 23

325 304 € 79 401 € 111 564 € 516 269 
11   4   8   23   

48 16 24
33 7 19
20 7 13



Enquête communale – Energies renouvelables

Adour Madiran Armagnac Adour
Bastides et 
Vallons du Gers

Pays Val 
d'Adour

Nombre de sites ENR 187 44 97

Sites Méthanisation 73 7 25

Sites PV 92 30 56

Sites Hydro 7 1 8

Sites Autres 15 6 8Sites Autres 15 6 8

Sites communaux 52 7 12

Production estimées 
ensemble des sites 
(kWh/an) 95 806 435   16 186 567   58 339 905   170 332 907   

Projets 32 3 24

Projets communaux 19 1 2

Production estimées 
projets communaux 
(kWh/an) 17 069 250   344 400   26 425 080   43 838 730   

Energies renouvelables

328

105

178

16

29

24

29

71

170 332 907   

59

22

43 838 730   



Enquête communale – Mobilité, agriculture et risques naturels

Adour 
Madiran

Nombre de sites mobilité 79
Nombre de projet mobilité 12
Nombre de communes raccordées à la fibre 35
Nombre de personnes identifiées en télétravail 131

Nombre de sites Agriculture 55Nombre de sites Agriculture 55
dont reprise
dont pratiques 28
dont circuits courts 22

Nombre de sites climat 13
dont sites périls climatiques
dont projets d'adaptation

Mobilité, agriculture et risques naturels

Armagnac 
Adour

Bastides et Vallons du 
Gers Pays Val d'Adour

79 24 50 153
12 3 11 26
35 1 6 42

131 31 70 232

55 18 51 124
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55 18 51 124
4 0 15 19

28 12 24 64
22 6 9 37

13 1 11 25
5 1 4 10
8 0 7 15



Les fiches actions portées par le PETRLes fiches actions portées par le PETRLes fiches actions portées par le PETRLes fiches actions portées par le PETR
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ACTION 1 Animation du PCAET

PETR Partenaires associés : EPCI

Description de l’action :
Animer la transition énergétique sur le territoire via l’organisation :

d’un COPIL annuel qui fait le bilan des actions du PCAET
d’une réunion avec les partenaires (atelier) pour préparer le COPIL.

La réunion avec les partenaire sera organisé sous forme d’atelier thématiques (habita, eau, agriculture, Forêt, énergies reno
Ces ateliers seront l’occasion de renforcer le partenariat entre les acteurs du secteur, de faire le bilan des actions réalis

Par ailleurs, conformément à la réglementation :
un bilan intermédiaire sera établi au bout de 3 années de mise en œuvre du PCAET. 
Un bilan final sera établi au bout de 6 années de mise en œuvre du PCAET

Pour réaliser ces bilans, le PETR du Pays Val d’Adour fera appel à un prestataire extérieur.

Phasage et plan de financement

Phase

Animation annuelle (1 COPIL et 1 réunion partenaires) 4 jours/an 

Bilan intermédiaire (bilan, réunion et CR) 7 500 €

Evaluation finale 7 500 €

Indicateurs de suivi :
Nombre de réunion

rendu

EPCI Cibles ou bénéficiaires : Partenaires et 
institutions

La réunion avec les partenaire sera organisé sous forme d’atelier thématiques (habita, eau, agriculture, Forêt, énergies renouvelables, mobilité et déchets).
Ces ateliers seront l’occasion de renforcer le partenariat entre les acteurs du secteur, de faire le bilan des actions réalisées et de discuter des actions à venir.

Pour réaliser ces bilans, le PETR du Pays Val d’Adour fera appel à un prestataire extérieur.

Phasage et plan de financement

Coût HT ( 6 ans) Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

4 jours/an – temps agent PETR PETR x x

PETR x

PETR

Objectif  :
4 réunions du COPIL
4 réunions partenaires
1 bilan intermédiaire (comprenant des réunions du COPIL et des partenaires)
1 bilan final (comprenant des réunions du COPIL et des partenaires)



ACTION 2 Mobiliser les agents techniques et les élus

PETR Partenaires associés : EPCI, SDE, 
département

Description de l’action :
Mettre en œuvre un plan de formation/sensibilisation des agents et élus des collectivités

Faciliter la mise en œuvre des formations proposées aux collectivités par les acteurs départementaux (plateforme 
recensement des bâtiments intégrés dans le groupement d’achat d’énergie …)
Former les agents et élus aux problématiques de la transition énergétique via l’organisation d’une formation par an et par EP

Cette action passe par :
La formation des animateurs PVD aux ateliers « Fresque du Climat » et « ateliers 2 tonnes
L’organisation de  8 formations sur le territoire en 3 ans

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Facilité les formations des acteurs locaux (SDE, département …)

Formation fresque du climat pour 2 agents

Formation atelier 2 tonnes pour 2 agents

Organisation de 8 formations pour 80 personnes)

Indicateurs de suivi :
Participants aux réunions
Fiche Formation

EPCI, SDE, Cibles ou bénéficiaires : élus, techniciens EPCI

:
Faciliter la mise en œuvre des formations proposées aux collectivités par les acteurs départementaux (plateforme Prioréno et plateforme operate, cadastre solaire 65, 

Former les agents et élus aux problématiques de la transition énergétique via l’organisation d’une formation par an et par EPCI pendant 2 ans.

ateliers 2 tonnes »

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT (6 ans) Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Temps agent x x

1 200 € PETR x

300 € PETR x

2 000 € PETR x x

Objectif 2030 : 
Former 80 personnes à la fresque du climat et à l’atelier 2 tonnes



ACTION 3 Communication grand public

PETR
Centre Pierre et Terre

Partenaires associés : communautés de 
communes

Description de l’action :

Animations grand public sur les économies d’énergie : Visites guidées écocentre une fois par mois , rendez
atelier four solaire, marmite norvégienne, ateliers de réparation (Fablab), enduits et utilisation de la terre
Animations jeune public : ciné Débat jeunesse avec les écoles (déplacement au cinéma, deux animations à l’écocentre visite et

Organiser un débat scientifique par an sur les thématiques de la transition énergétique (changer de site chaque année)

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT (6  ans)

Animations grand public (12 000 € /an) au ECPT 72 000 €

Animation "jeune public" (12 450 €/an) au ECPT 74 700 €

Débat scientifique 15 000 €

Frais connexes (billetterie, déplacement bus) 4500 €

Indicateurs de suivi :
Nombre de participants
Nombre d’animation

communautés de Cibles ou bénéficiaires : grand public et 
scolaire

Animations grand public sur les économies d’énergie : Visites guidées écocentre une fois par mois , rendez-vous gratuit, écocentre, ateliers d’économie d’énergie, 
), enduits et utilisation de la terre

Animations jeune public : ciné Débat jeunesse avec les écoles (déplacement au cinéma, deux animations à l’écocentre visite et atelier …)

Organiser un débat scientifique par an sur les thématiques de la transition énergétique (changer de site chaque année)

Phasage et plan de financement

Coût HT (6  ans) Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

PETR, LEADER, Fonds Vert x x

PETR, LEADER, Fonds Vert  x x

PETR, LEADER, Fonds Vert x x

PETR, LEADER, Fonds Vert x x

Objectif  :
Sensibiliser 3000 personnes par an



ACTION 4 OPAH intercommunales

: PETR et EPCI Partenaires associés : ANAH

Description de l’action :

L’OPAH permet d’accompagner et d’aider financièrement les foyers les plus modestes à réaliser des travaux d’amélioration du c
L’action passe par : 

La Réalisation d’une étude préopérationnelle à l’ échelle du PETR qui définit des objectifs.
La mise en œuvre d’un dispositif d’accompagnement et de financement des travaux pour les ménages les plus modestes à l’échell

L’élaboration du PCAET invite le futur animateur de l’OPAH à formuler des préconisations spécifiques pour le bâti ancien (évi
écoconditionnalité des aides… ) et accompagner les artisans à ces problématiques

Nb résidences principales Nb foyers en précarité énergétique

CC Armagnac Adour 3 182 675

CC Bastides et Vallons du Gers 3 445 785

CC Adour Madiran 10 719 2 107

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT (6 ans)

préopérationnelle 75 000 €

3 dispositifs d’accompagnement et de financement des travaux À définir

Indicateurs de suivi :
Rapport de l’étude préopérationnelle
Objectifs territoriaux de l’OPAH

Objectifs

CC Armagnac Adour

CC Bastides et Vallons du Gers

CC Adour Madiran

ANAH Cibles ou bénéficiaires : Habitants

L’OPAH permet d’accompagner et d’aider financièrement les foyers les plus modestes à réaliser des travaux d’amélioration du confort et de diminution des consommations d’énergie. 

La mise en œuvre d’un dispositif d’accompagnement et de financement des travaux pour les ménages les plus modestes à l’échelle de la communauté de communes.
L’élaboration du PCAET invite le futur animateur de l’OPAH à formuler des préconisations spécifiques pour le bâti ancien (éviter les enduits non perméables à la vapeur d’eau, écomatériaux

en précarité énergétique Nb de foyer à rénover entre 2022 et 2030 NB de foyer à rénover par an

407 49

408 51

2 097 262

Phasage et plan de financement

Coût HT (6 ans) Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

PETR, ANAH, Région (Banque des Territoires) … x

EPCI et ANAH x

Nombre de logement à rénover en 3 ans Gains attendus en kWh

32 170 000

36 187 000

97 511 000



ACTION 5 Accompagner les communes dans la définition des zones d’implantation terrestre de production d’énergies renouvelables 

: Préfecture, PETR Partenaires associés : EPCI

Description de l’action :
L’article 15 de la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables demande la définition de zones d’a
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes dans 

Le PCAET a identifié le potentiel de production d’énergie renouvelable à  326 GWh
L’enquête communale a permis d’identifier 178 sites favorables au solaire photovoltaïque dont 22 sites au sol et 15 sites sur
Le déploiement du photovoltaïque est le principal axe stratégique du PCAET. 
Afin d’organiser au mieux ce travail, la préfecture rédigera une note à destination des communes pour préciser les attentes d
Le PETR fournira aux communes les données issues de l’enquête communale réalisée en 2022

Phasage et plan de financement

Phase

Définition, rédaction et envoi d’une note de cadrage aux communes Temps agent

Envoi aux communes de la note de cadrage et des documents de 
l’enquête

Temps agent

Indicateurs de suivi :
Liste des sites retenus par les communes

Accompagner les communes dans la définition des zones d’implantation terrestre de production d’énergies renouvelables 

EPCI et ENEDIS Cibles ou bénéficiaires : Communes

175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables demande la définition de zones d’accélération 
pour l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes dans chaque commune d’ici le 31 décembre 

pour le solaire, 24 GWh pour l’éolien et 96 GWh pour le biogaz.
L’enquête communale a permis d’identifier 178 sites favorables au solaire photovoltaïque dont 22 sites au sol et 15 sites sur eau et 105 sites pour la méthanisation. 

Afin d’organiser au mieux ce travail, la préfecture rédigera une note à destination des communes pour préciser les attentes des services de l’Etat
Le PETR fournira aux communes les données issues de l’enquête communale réalisée en 2022

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Temps agent Préfecture x

Temps agent PETR x

Objectif 2030 :
Faire remonter 150 sites propices aux énergies renouvelables sur le territoire de 
la communauté de communes



ACTION 6 Créer une coopération citoyenne d’investissement dans les énergies renouvelables

: PETR Partenaires associés : CCAA
CCBVG

Description de l’action :
Le développement des énergies renouvelables demande une expertise technique et des fonds importants. Afin de faciliter le dév
photovoltaïque, il existe de nombreuses solutions.  
L’objectif de l’action est de créer une structure d’investissement et/ou d’accompagnement pour faciliter l’implantation de pa
(mutualisation des achats …). L’action pourrait aussi concerner l’installation de panneaux photovoltaïques sur les équipement
En Occitanie, il existe une structure qui accompagne les territoires dans la création de structure citoyenne de production d’
Cette structure propose d’organiser un ou 2 événement de sensibilisation pour présenter les ENR Citoyennes et d’aider à organ
journée) à la rencontre de structures existantes. A la suite de ces événements et suivant les orientations décidées par le te
accompagner le PETR dans le création d’une structure (association, coopérative, SEM …). 

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Journée de sensibilisation sur découverte des ENR citoyennes

Journée voyage visite

Création structure coopérative ou adhésion à une coopérative existante

Indicateurs de suivi :
CR réunion de  sensibilisation
Statut structure

Créer une coopération citoyenne d’investissement dans les énergies renouvelables

CCAA , CCAM et Cibles ou bénéficiaires : communes et
habitants

Le développement des énergies renouvelables demande une expertise technique et des fonds importants. Afin de faciliter le développement de toiture 

L’objectif de l’action est de créer une structure d’investissement et/ou d’accompagnement pour faciliter l’implantation de panneaux solaires chez les particuliers 
(mutualisation des achats …). L’action pourrait aussi concerner l’installation de panneaux photovoltaïques sur les équipements sportifs ou les toitures publiques.
En Occitanie, il existe une structure qui accompagne les territoires dans la création de structure citoyenne de production d’énergie renouvelables : EC’LR Occitanie.
Cette structure propose d’organiser un ou 2 événement de sensibilisation pour présenter les ENR Citoyennes et d’aider à organiser un voyage d’étude en Occitanie (1 
journée) à la rencontre de structures existantes. A la suite de ces événements et suivant les orientations décidées par le territoire EC’LR Occitanie pourra 
accompagner le PETR dans le création d’une structure (association, coopérative, SEM …). 

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Prise en charge Région et ADEME x

1 000 € PETR x

A définir x

Objectif 2030 :
100 toitures en 2030



Actions communes aux 3 EPCIActions communes aux 3 EPCIActions communes aux 3 EPCIActions communes aux 3 EPCI

33



ACTION 7 Renforcer les actions de sensibilisation de la maison de l’eau

Institution Adour Partenaires associés : EPCI, SMAA, PETR

Description de l’action :
La maison de l’eau existe depuis 2005, c’est un lieu d’accueil sur les questions liées aux cours d’eau. Afin d’améliorer l’ac
thématiques liées au changement climatique, la maison de l’eau souhaite développer un nouveau programme de sensibilisation. P
souhaite organiser une concertation avec ces partenaires pour :

Définir le contenu des nouvelles actions de sensibilisation
Évaluer les besoins de mise en œuvre

Phasage et plan de financement

Phase

Réunions de concertation

Mise en œuvre

Indicateurs de suivi :
Programme d’animation
Nombre de personnes touchées en plus

Renforcer les actions de sensibilisation de la maison de l’eau

EPCI, SMAA, PETR Cibles ou bénéficiaires : scolaire, accueil d'un 
collectif de mineurs, habitants, agriculteurs, élus

La maison de l’eau existe depuis 2005, c’est un lieu d’accueil sur les questions liées aux cours d’eau. Afin d’améliorer l’accueil et d’intégrer les nouvelles 
thématiques liées au changement climatique, la maison de l’eau souhaite développer un nouveau programme de sensibilisation. Pour ce faire, elle 

plan de financement

Coût HT (6 ans) Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Temps agent Institution Adour x

A définir x x

Objectif  : 
Amélioration de la gestion de l’eau face au dérèglement climatique



ACTION 8 Accompagner les familles modestes dans la rénovation thermique de leurs logements

: Écocentre Pierre et Terre, CCAA (PIG) Partenaires associés : EPCI, communes

Description de l’action :
La crise énergétique frappe de nombreuses familles modestes qui habitent souvent des logements de grande taille et non isolés
précarité énergétique. Fort de son expertise dans l’accompagnement des ménages en précarité en Armagnac Adour, le centre soci
des habitants des travaux simples et efficaces pour faire des économies d’énergie (isolation des volets, isolation des comble
Les différentes phases de l’action sont :

Organiser une réunion avec EPT, EPCI, PETR et CAF (32, 65 et 64) pour définir la mise en œuvre et le financement du projet.
Lancer un Appel à manifestation d’intérêt auprès des travailleurs sociaux pour identifier les ménages précaires 
Réaliser un diagnostic (identifier les travaux les plus efficaces) dans les logements

Organiser et suivre le chantier voir financer les matériaux
Cette action doit se faire en complément de l’OPAH est doit concerner les ménages qui ne peuvent faire des travaux chez eux f
charge ou à organiser les travaux).charge ou à organiser les travaux).

Phasage et plan de financement

Phase

Réunion d’organisation Temps agent

Accompagner les familles A déterminer

Financement des travaux A déterminer

Indicateurs de suivi :
Nombre de diagnostics
Nombre et nature des travaux

Accompagner les familles modestes dans la rénovation thermique de leurs logements

EPCI, communes Cibles ou bénéficiaires : habitants

La crise énergétique frappe de nombreuses familles modestes qui habitent souvent des logements de grande taille et non isolés. En Val d’Adour, 3 567 foyers étaient identifiés en 
précarité énergétique. Fort de son expertise dans l’accompagnement des ménages en précarité en Armagnac Adour, le centre social Pierre et Terre propose de diffuser auprès 
des habitants des travaux simples et efficaces pour faire des économies d’énergie (isolation des volets, isolation des combles, poêle à bois judicieusement implanté…).

Organiser une réunion avec EPT, EPCI, PETR et CAF (32, 65 et 64) pour définir la mise en œuvre et le financement du projet.
Lancer un Appel à manifestation d’intérêt auprès des travailleurs sociaux pour identifier les ménages précaires 

Cette action doit se faire en complément de l’OPAH est doit concerner les ménages qui ne peuvent faire des travaux chez eux faute de moyens financiers (incapacité sur le reste à 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Temps agent x

A déterminer CAF x

A déterminer CAF x

Objectifs  :
Accompagner 30 familles par an soit 150 familles sur 5 ans
Diminuer de 30% les consommations d’énergie / logement



ACTION 9 Rénovation thermique des bâtiments publics

Pilote : Communes et EPCI Partenaires associés : 
SIEVOM Miélan Marciac

Description de l’action :
enquête communale sur la transition énergétique, a permis d’identifier :

Nombre de bâtiments identifiés Dont nombre de logements

CC Armagnac Adour 91 16

Bastides et Vallons du Gers 213 45

CC Adour Madiran 350 103

Phasage et plan de financement

Phase

Diagnostics des bâtiments

Rénovation des bâtiments

Indicateurs de suivi :
Nombre de bâtiments rénovés
Gains énergie et climat

Objectifs pour 2030

CC Armagnac Adour

CC Bastides et Vallons du Gers

CC Adour Madiran

Partenaires associés : SDE 65, SDE 32 et 
SIEVOM Miélan Marciac

Cibles ou bénéficiaires : usagers, 
contribuables et fonctionnaires territoriaux

Dont nombre de logements Nb bâtiments rénovés Nb logements rénovés Nb projets

35 (38%) 10 (62%) 3

60 (28%) 16(35%) 7

143 (40%) 45 (43%) 14

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

90 000 € Communes, Région, État x x

9 000 000 € Communes, Région, État x x

Nb de bâtiments publics rénovés Nb de logements rénovés

30 10

30 10

70 25



ACTION 10 Développer le Photovoltaïque chez les agriculteurs

: Chambre d’agriculture 32 et 65 Partenaires associés : RTE et ENEDIS

Description de l’action :
Contexte : Le secteur agricole consomme 28 GWh d’électricité en moyenne chaque année, le territoire du Val d’Adour compte environ 600 exploitations agricoles.  Une enquête 
a permis d’identifier environ 40 exploitations agricoles avec un potentiel ou un projet en toiture photovoltaïque.

: encourager et accompagner le développement du photovoltaïque chez les agriculteurs
Mobiliser les agriculteurs (courriers, soirées d’information) pour identifier des agriculteurs volontaires pour l’implantatio
Préétude de faisabilité
Accompagnement des porteurs de projets durant la phase de réalisation des études de faisabilité et de conception du projet, e
Assistance aux porteurs de projet jusqu’au raccordement au réseau

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Animation

Préétude de faisabilité

Accompagnement technique, administratif et financier

Indicateurs de suivi :
Nombre de notes d’opportunité
Nombre de centrales solaires en fonctionnement

Développer le Photovoltaïque chez les agriculteurs

RTE et ENEDIS Cibles ou bénéficiaires : 

d’électricité en moyenne chaque année, le territoire du Val d’Adour compte environ 600 exploitations agricoles.  Une enquête réalisée en 2022 
a permis d’identifier environ 40 exploitations agricoles avec un potentiel ou un projet en toiture photovoltaïque.

Mobiliser les agriculteurs (courriers, soirées d’information) pour identifier des agriculteurs volontaires pour l’implantation de panneaux photovoltaïques

Accompagnement des porteurs de projets durant la phase de réalisation des études de faisabilité et de conception du projet, et jusqu’au choix des installateurs et du matériel

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

8 000 € Chambre d’agriculture x

120 000 € Agriculteurs, LEADER, 
Département ? + FEDER ?

x x

120 000 € Agriculteurs FEDER ? x x

Objectif 2030 :
80 pré-études réalisées
40 sites (100 kW) équipés d’ici 2030



ACTION 11 Développer le photovoltaïque sur le patrimoine public

Pilote : Communes Partenaires associés :

Description de l’action :
Une enquête réalisée en 2022 auprès des communes à permis d’identifier 3 sites communaux:

CC Armagnac Adour : 3 projets ( 2 terrains communaux et 1 projet de city stade)
CC Bastides et Vallons du Gers : 1 projet toiture, 2 projets sur décharge et 1 projet de parking
CC Adour Madiran : 12 projets de toiture, 1 projet d’ombrière, 4 projets au sol, 1 projet sur ancienne décharge

Les projets doivent passer par une étude de potentiel et une étude de faisabilité avant l’investissement, pour cela, il faut 
Afin de mobiliser les élus, il est proposer d’organiser une soirée d’information et de visite d’un site communal.

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT

Etude d’opportunité 600 € / toiture

Etude de faisabilité technique et accompagnement Variable

Investissements Variable

Indicateurs de suivi :
Nombre d’étude de potentiel étude
Nombre de projet (investissements, 
production, puissance installée) 

Objectifs pour 2030

Nb toitures

CC Armagnac Adour 20 projets 

CC Bastides et Vallons du Gers 20 projets 

CC Adour Madiran 50 projets 

Développer le photovoltaïque sur le patrimoine public

EPCI, SDE 65, Enedis Cibles ou bénéficiaires : Usagers des 
services publics

Une enquête réalisée en 2022 auprès des communes à permis d’identifier 3 sites communaux:

CC Bastides et Vallons du Gers : 1 projet toiture, 2 projets sur décharge et 1 projet de parking
, 4 projets au sol, 1 projet sur ancienne décharge

Les projets doivent passer par une étude de potentiel et une étude de faisabilité avant l’investissement, pour cela, il faut recruté un bureau d’étude spécialisé.
Afin de mobiliser les élus, il est proposer d’organiser une soirée d’information et de visite d’un site communal.

Phasage et plan de financement

Calendrier
Financeurs identifiés

Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Commune, SDE, Fonds Vert x x

Commune, SDE, Fonds Vert x x

Communes, tarif achat, prêt, investisseurs x x

Nb toitures Nb Ombrière Nb au sol

20 projets - 0,9 GWh 1 projet – 0,3 GWh 1 projet – 1,1 GWh

20 projets - 0,9 GWh 1 projet – 0,3 GWh 1 projet – 1,1 GWh

50 projets – 2,2 GWh 3 projets – 0,8 GWh 1 projet – 1,1 GWh



ACTION 12 Adapter les pratiques agricoles dans les zones à enjeux environnementaux

Chambre d’agriculture Partenaires associés : SMAA, syndicat d’eau 
potable collectivités locales, communes 

Description de l’action :
: Le territoire du val d’Adour est marqué par de nombreuses problématiques agricoles en lien avec la transition énergétique e

berges, les coulées de boues sur les routes, la présence de matières en suspension, de pesticides et de nitrates dans les zon
: Favoriser les pratiques agricoles alternatives (non-labour, couverts permanents, cultures pérennes …) dans les zones à enjeux

érosion des cours d’eau …).

État des lieux en Amont : Analyse documentaire et tournées de terrain pour identifier les parcelles concernées par les 
potable …
Définir une stratégie  d’intervention en ciblant les  secteurs prioritaires (phasage) 
Sensibilisation des agriculteurs exploitant les parcelles concernées par l’état des lieux
Réalisation de diagnostics de parcelles ou d'exploitation pour évaluer les pratiques et établir des recommandations 
organique dans les sols, ce diagnostic permet également de valoriser les actions engagées sur le marché du carbone
Accompagnement des exploitations individuellement (démarches administratives, accompagnement technique … ).
Aide au changement de pratiques (don de semences, achat de matériel …) : mobiliser la région, créer une association Aide au changement de pratiques (don de semences, achat de matériel …) : mobiliser la région, créer une association 

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT

Frais d’étude À définir

d’animation et de mission 15 000 €

Diagnostics et accompagnement des agriculteurs : 1ETP/an pendant 3 ans 150 000 €

changement de pratiques À définir

Indicateurs de suivi :
Nombre de participants aux réunions
Nombre d’agriculteurs accompagné
Mesures mises en œuvre

Adapter les pratiques agricoles dans les zones à enjeux environnementaux

SMAA, syndicat d’eau 
potable collectivités locales, communes 

Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs

: Le territoire du val d’Adour est marqué par de nombreuses problématiques agricoles en lien avec la transition énergétique et climatique, les structures publiques sont impactées via notamment l’érosion sur les 
berges, les coulées de boues sur les routes, la présence de matières en suspension, de pesticides et de nitrates dans les zones de captage d’eau potable … 

labour, couverts permanents, cultures pérennes …) dans les zones à enjeux locaux (zones de captage d’eau potable, zones d’érosion à proximité de routes, 

tournées de terrain pour identifier les parcelles concernées par les coulées de boues sur voirie, l’érosion diffuse en cours d’eau, les zones de captage d’eau 

de diagnostics de parcelles ou d'exploitation pour évaluer les pratiques et établir des recommandations qui permettront de diminuer les impacts sur le territoire et d’augmenter le taux de matière 
organique dans les sols, ce diagnostic permet également de valoriser les actions engagées sur le marché du carbone
Accompagnement des exploitations individuellement (démarches administratives, accompagnement technique … ).
Aide au changement de pratiques (don de semences, achat de matériel …) : mobiliser la région, créer une association …Aide au changement de pratiques (don de semences, achat de matériel …) : mobiliser la région, créer une association …

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Chambre d’agriculture, Agence de l’eau, LEADER x x

Chambre d’agriculture, Agence de l’eau, LEADER x x

€ Chambre d’agriculture, Agence de l’eau, LEADER x x

Agence de l’eau, Région … x x

Objectif 2030 :
Accompagner 90 agriculteurs
Augmenter le taux de matière organique dans les sols
5 000 ha impactés par des changements de pratiques



ACTION 13 Diminuer l’impact énergie-climat des pratiques agricoles

FDCUMA 32 et 65 Partenaires associés : Chambre d’agriculture, 
EPCI

Description de l’action :
: En Val d’Adour l’agriculture consomme 111 GWh d’énergie soit 12% des consommations totales d’énergie. Elle est émet chaque année environ 155 000 tonnes 

d’équivalent CO2 soit 52% des émissions de Gaz à effet de serre du territoire.
Pour diminuer les consommations d’énergie, les FDCUMA 32 et 65 organisent des journées autour de la consommation de carburant
à réaliser des diagnostics moteurs avec un Banc d’Essai Moteur pour les automoteurs agricoles (tracteurs, moissonneuses
conduite économique, la mesure de consommation, ce qui permet de générer des économies d’énergie soit un gain de 2 à 3 litres
par tracteur). Ces journées sont ouvertes aux agriculteurs volontaires ainsi qu’aux tracteurs des collectivités.
Pour diminuer les émissions de Gaz à effet de serre, les FDCUMA organisent des demi-journée de démonstration sur les enfouisseur
de diminuer les déperditions dans l’atmosphère du protoxyde d’azote (gaz à effet de serre très puissant).
La communauté de communes et les élus locaux seront mobilisés pour diffuser l’information auprès des agriculteurs à proximité
organisée.organisée.
Ces actions seront organisées d’ici fin 2026, elles feront l’objet d’une évaluation et bénéficieront éventuellement d’une rec

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT

Organiser 3 journées banc d’essai moteur 2 200 €

journée technique enfouisseurs Temps
agent

Indicateurs de suivi :
Nombre de tracteur passés au banc d’essai moteur
Nombre de participant à la journée de démonstration

climat des pratiques agricoles

Chambre d’agriculture, Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs, 
communes.

d’énergie soit 12% des consommations totales d’énergie. Elle est émet chaque année environ 155 000 tonnes 

Pour diminuer les consommations d’énergie, les FDCUMA 32 et 65 organisent des journées autour de la consommation de carburant des tracteurs agricoles. Cette action consiste 
à réaliser des diagnostics moteurs avec un Banc d’Essai Moteur pour les automoteurs agricoles (tracteurs, moissonneuses-batteuses…), l’action passe par la formation à la 
conduite économique, la mesure de consommation, ce qui permet de générer des économies d’énergie soit un gain de 2 à 3 litres par heure de travail (500h par an en moyenne 

Ces journées sont ouvertes aux agriculteurs volontaires ainsi qu’aux tracteurs des collectivités.
journée de démonstration sur les enfouisseurs à lisier. En effet, ses machines permettent 

de diminuer les déperditions dans l’atmosphère du protoxyde d’azote (gaz à effet de serre très puissant).
La communauté de communes et les élus locaux seront mobilisés pour diffuser l’information auprès des agriculteurs à proximité de la commune dans laquelle la journée est 

Ces actions seront organisées d’ici fin 2026, elles feront l’objet d’une évaluation et bénéficieront éventuellement d’une reconduite pour la période 2027 - 2029 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Agriculteurs et communes x x

FDCUMA x x

Objectif 2026 :
20 tracteurs 
50 personnes mobilisées pour la journée de démonstration enfouisseur



ACTION 14 GEMAPI en Adour Amont

SMAA Partenaires associés : CCAM, CCAA, CCBVG

Description de l’action :
Gestion durable des espaces boisés du bassin versant : sensibilisation (accompagnement des propriétaires qui réalisent des co
blanc, favoriser régénération naturelle, renaturation … . Objectifs maintenir un espace boisé fonctionnel. 
Gestion durable et entretien des ripisylves (abattage sélectif, maintien des arbres sénescent, plantation, valorisation et ac

Préservation et sensibilisation pour le maintien des zones humides: pré- localisation des zones humides potentielles (étude fina
EPCI pour faire des inventaires « zone humide effective » pour les inscrire dans les documents de planification pour garantir le

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Travaux en végétalisation et gestion des espaces rivulaire

Sensibilisation des propriétaires forestiers

Préservation des zones humides

Indicateurs de suivi :
Budget annuel de travaux de gestion des espaces rivulaires
Nombre de personnes sensibilisées
Surfaces de zones humides identifiées

CCAM, CCAA, CCBVG Cibles ou bénéficiaires : EPCI, riverains et 
communes

Gestion durable des espaces boisés du bassin versant : sensibilisation (accompagnement des propriétaires qui réalisent des coupes forestières – limiter les coupes à 
blanc, favoriser régénération naturelle, renaturation … . Objectifs maintenir un espace boisé fonctionnel. 
Gestion durable et entretien des ripisylves (abattage sélectif, maintien des arbres sénescent, plantation, valorisation et accompagnement de la production en bois

localisation des zones humides potentielles (étude finalisée en 2023). Accompagnement des 
» pour les inscrire dans les documents de planification pour garantir leur maintien et leur préservation.

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

300 000 €/an Agence de l’eau, Région 
département 32

x x

75 000 €/an Agence de l’eau et 
département 32

x x

25 000 €/an Agence de l’eau, Région et 
EPCI

x x

Objectif 2030 : 
Restauration du bon état écologique des cours d’eau pour faire face au 
changement climatique



ACTION 15 Amélioration de l’éclairage public

SDE 32, SDE 65 et communes Partenaires associés : EPCI

Description de l’action :
Les syndicat départementaux d’énergie accompagnent les communes dans l’amélioration de leur éclairage public. Pour améliorer 
d’éclairage (LED) et mettre en œuvre l’extinction nocturne.
D’après les données des syndicats, l’éclairage public représente :

La communauté de communes Armagnac Adour définira un budget annuel et mobilisera du fond vert ou de la DETR pour accompagner 

EPCI Nb point lumineux Nb points lumineux en 

CC Armagnac Adour 1 448 835 (58%)

CC Bastides et Vallons du Gers 2 447 1136 (46%)

CC Adour Madiran 6 830 2 225 (33%)

La communauté de communes Armagnac Adour définira un budget annuel et mobilisera du fond vert ou de la DETR pour accompagner 
public dans toutes les communes.

Phasage et plan de financement

Phase

Indicateurs de suivi :
Nombre de points lumineux
Nombre de points lumineux rénovés
Nombre de communes équipées d’horloges

Objectifs pour 2030

CC Armagnac Adour

CC Bastides et Vallons du Gers

CC Adour Madiran

EPCI Cibles ou bénéficiaires : Usagers, 
contribuables, biodiversité

Les syndicat départementaux d’énergie accompagnent les communes dans l’amélioration de leur éclairage public. Pour améliorer ce dernier, il existe 2 leviers : changer les modes 

La communauté de communes Armagnac Adour définira un budget annuel et mobilisera du fond vert ou de la DETR pour accompagner la transformation des réseaux d’éclairage 

points lumineux en Led Nb de communes équipée d'horloges Nombre de projets identifiés

835 (58%) 16  (67%) 7

1136 (46%) 17 (77%) 12

225 (33%) 38 (64%) 20

La communauté de communes Armagnac Adour définira un budget annuel et mobilisera du fond vert ou de la DETR pour accompagner la transformation des réseaux d’éclairage 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

À définir SDE, Communes, fond vert, EPCI x x

À définir SDE, Communes, Fond Vert EPCI x x

% points lumineux en Led % communes équipée d’horloges

100% 100%

CC Bastides et Vallons du Gers 80% 80%

80% 80%



ACTION 16 Schéma directeur d’électromobilité

: SDE d’Occitanie Partenaires associés : EPCI, communes

Description de l’action : 
Les syndicats départementaux d’énergie de la région Occitanie se sont regroupés pour réaliser une étude afin de déployer un r
de recharge pour véhicules électriques. Ce réseau sera structuré autour de stations :

à recharges rapides sur les principaux axes routiers.
À recharge moyenne en lien avec les déplacements domicile-travail
À recharge lente en lien avec le tourisme (stations de ski, aéroport …)

Ce schéma prendra en compte les considérations économiques et techniques afin de répartir au mieux les équipements et être op

Phasage et plan de financement

Phase

Déploiement du Réseau

Indicateurs de suivi :
Schéma réalisé
Nombre et qualité techniques des bornes de recharge sur le territoire

EPCI, communes Cibles ou bénéficiaires : Habitants, touristes

Les syndicats départementaux d’énergie de la région Occitanie se sont regroupés pour réaliser une étude afin de déployer un réseau de bornes 
de recharge pour véhicules électriques. Ce réseau sera structuré autour de stations :

À recharge lente en lien avec le tourisme (stations de ski, aéroport …)
Ce schéma prendra en compte les considérations économiques et techniques afin de répartir au mieux les équipements et être opérationnel en 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

En cours SDE Occitanie x

À définir À définir x

Objectif :
65 : 20 000 véhicules électriques immatriculés en 2028  contre 2000 en 2021 ?



ACTION 17 Projet de territoire pour la gestion de l’eau

Institution Adour Partenaires associés : CCAM, CCBVG et 
CCAA, syndicat d’eau potable

Description de l’action :
Le bassin versant de l’Adour est en déséquilibre quantitatif. Un projet de territoire pour la gestion de l’eau a été lancé en
L’objectif est de mettre en œuvre les actions prévues dans le programme d’actions (animations, investissements …)

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Finalisation du programme d’actions

Mise en œuvre des actions

Indicateurs de suivi :
Rapport du programme d’action
Mise en œuvre des actions

CCAM, CCBVG et 
CCAA, syndicat d’eau potable

Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs, habitants 
et entreprises

Le bassin versant de l’Adour est en déséquilibre quantitatif. Un projet de territoire pour la gestion de l’eau a été lancé en 2018, il sera finalisé fin 2023.
L’objectif est de mettre en œuvre les actions prévues dans le programme d’actions (animations, investissements …)

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

50 000 € Agence de l’eau et Région 
Occitanie, départements 

x

Variable Agence de l’eau et Région 
Occitanie Département, 
Europe

x x

Objectif 2030 : 
Retour à l’équilibre entre les consommations et les prélèvements en intégrant les évolutions 
climatiques



ACTION 18 Étudier le potentiel de réutilisation des eaux usées traitées sur le bassin Adour Amont

Institution Adour Partenaires associés : CCAM, CCBVG et 
CCAM, chambre d’agriculture 32, 65 et SEDE 
environnement (filiale Véolia).

Description de l’action :
Une étude stratégique d’opportunité de réutilisation des eaux usées, afin de cibler les sites à fort impact, 
les parties prenantes et bénéficiaires et anticiper le potentiel à l’échelle du bassin à travers une approche innovante (
L’étude débutera en 2023 pour une durée de 18 mois.

Phasage et plan de financement

Phase

Étude et concertation

Indicateurs de suivi :
Rapport de synthèse des enjeux, rendu cartographique des gisements et usages, évaluation 
des risques

projet éventuel

Étudier le potentiel de réutilisation des eaux usées traitées sur le bassin Adour Amont

CCAM, CCBVG et 
CCAM, chambre d’agriculture 32, 65 et SEDE 
environnement (filiale Véolia).

Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs, 
entreprises et collectivités

Une étude stratégique d’opportunité de réutilisation des eaux usées, afin de cibler les sites à fort impact, co-construire un projet cohérent avec 
les parties prenantes et bénéficiaires et anticiper le potentiel à l’échelle du bassin à travers une approche innovante (multi-usages). 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

161 500 € Agence de l’eau et Région 
Occitanie

x

Objectif 2030 : 
Diminution de l’impact des rejets de stations d’épuration dans les cours d’eau à 2050
Sécurisation des usages préleveurs



Actions propres à la CC Armagnac AdourActions propres à la CC Armagnac AdourActions propres à la CC Armagnac AdourActions propres à la CC Armagnac Adour
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ACTION 19 Aménager le territoire pour diminuer l’autosolisme

: Communes et CCAA Partenaires associés : PETR

Description de l’action :
Suite au diagnostic sur les mobilités réalisé dans le cadre du projet « petites villes de demain
sur le territoire d’Armagnac Adour:
Échelle de la communauté de communes : concevoir un plan  « mobilités

: plan de mobilité centre-ville, Valorisation des cheminements actifs de et vers le centre
camping/sports/viticulture, arènes, écoles …), co-construire un plan d’action commerce de proximité

: plan de mobilité centre-ville, Contournement du centre-ville pour les poids lourds en transit, mettre en ouvre le plan d’acti
de proximité, Construction d’un tiers-lieu social (CIAS) 

Phasage et plan de financement

Phase

Aménagements à Aignan

Aménagement à Riscle

Indicateurs de suivi :
Rapport des plans de mobilité
Réalisation des travaux

autosolisme et favoriser les modes alternatifs à la voiture en Armagnac Adour

PETR Cibles ou bénéficiaires : habitants

petites villes de demain » plusieurs actions concrètes seront mises en œuvre 

mobilités », TAD (une dizaine d’utilisateurs sur le territoire)
ville, Valorisation des cheminements actifs de et vers le centre-ville (Lac, quartier coudette, 

construire un plan d’action commerce de proximité
ville pour les poids lourds en transit, mettre en ouvre le plan d’action commerces 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

25 000 €/an État, Région, Département, Europe x x

À définir État, Région, Département, Europe x x

À définir État, Région, Département, Europe x x

Objectifs 2030 :
2 centres-villes aménagés pour les mobilités
30 utilisateurs réguliers du TAD



ACTION 20 Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Armagnac Adour 

: CCAA Partenaires associés : CCAM

Description de l’action :
L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Armagnac Adour. Les événements climati
de 2022 ont démontré qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. 
La communauté de communes Armagnac Adour va arborer les espaces verts devant les classes orientées au SUD à St Germé et 

L’objectif est d’éviter la surchauffe des classe en été.

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase Coût HT

à St Germé 8 000 €

à Riscle 7 000 €

Indicateurs de suivi :

Travaux réalisés

Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Armagnac Adour 

CCAM Cibles ou bénéficiaires : habitants

L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Armagnac Adour. Les événements climati
de 2022 ont démontré qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. 
La communauté de communes Armagnac Adour va arborer les espaces verts devant les classes orientées au SUD à St Germé et 

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

CCAA, État, Fond Vert x

CCAA, État, Fond Vert x

Objectifs  2030 :
Accompagner 10 projet de végétalisation



ACTION 21 Plan de diminution des déchets organiques en Armagnac Adour

TRIGONE et Sictom Ouest Partenaires associés : communes, CCAA

Description de l’action :
sictom Ouest va modifier son plan de collecte pour réduire l’impact financier et environnemental de la collecte des déchets 

ménagers et assimilés.
Le plan prévoit la suppression des collectes en sacs et caissettes, la mobilisation des professionnels et collectivités pour 
déchets et l’optimisation la collecte sur l’ensemble du territoire (colonnes enterrées, achat de camions
chauffeurs sont formés à l’écoconduite
Le syndicat Trigone va élaborer un plan local d’élimination des déchets ménagers et assimilé (PLPMDA) pour améliorer le trait
des déchets collectés (demande des habitants : création de zones de reprise gratuite dans les déchèteries).  

Phasage et plan de financement

Phase

Plan de collecte Sictom Ouest

PLPDMA TRIGONE

Indicateurs de suivi :
Volumes d’ordures ménagères collectées /an
Rapport PLPDMA

Plan de diminution des déchets organiques en Armagnac Adour

communes, CCAA Cibles ou bénéficiaires : habitants et 
collectivités

Ouest va modifier son plan de collecte pour réduire l’impact financier et environnemental de la collecte des déchets 

Le plan prévoit la suppression des collectes en sacs et caissettes, la mobilisation des professionnels et collectivités pour réduire leurs 
déchets et l’optimisation la collecte sur l’ensemble du territoire (colonnes enterrées, achat de camions-grues …), par ailleurs les 

Le syndicat Trigone va élaborer un plan local d’élimination des déchets ménagers et assimilé (PLPMDA) pour améliorer le trait
des déchets collectés (demande des habitants : création de zones de reprise gratuite dans les déchèteries).  

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

6 170 000 € HT Sictom Ouest x x

À définir TRIGONE x

Objectif 2030 :
Diminuer de 20% les volumes d’ordures ménagères collectées en 2030



ACTION 22 Contribuer à la diminution des consommations d’eau en Armagnac Adour

SIEBAG Partenaires associés : communes

Description de l’action :
Le syndicat Intercommunal des Eaux du Bassin de l’Adour Gersois distribue de l’eau pour 46 communes du Gers, il gère égalemen
35 communes et l’assainissement collectif pour 4 communes. Dans le cadre de sa compétence «
abonnés grâce à un réseau de 1 000 km dont le rendement est de 67%. On peut noter que les 100 principaux abonnés consomment 2
Afin d’améliorer le système de distribution et de diminuer les consommations d’eau, un schéma directeur a été lancé en 2023. 

L’analyse du réseau d’eau par secteur pour identifier les fuites
L’étude des pratiques industrielles et agricoles pour diminuer les consommations des principaux utilisateurs
L’analyse sociologique des abonnés pour cibler les leviers d’intervention

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Etablissement du schéma directeur

Investissements

Indicateurs de suivi :
Rapport du schéma directeur

Contribuer à la diminution des consommations d’eau en Armagnac Adour

communes Cibles ou bénéficiaires : usagers de l’eau

Le syndicat Intercommunal des Eaux du Bassin de l’Adour Gersois distribue de l’eau pour 46 communes du Gers, il gère également l’assainissement non collectif pour 
35 communes et l’assainissement collectif pour 4 communes. Dans le cadre de sa compétence « eau potable », il délivre, chaque année,  1 millions de m3 à 8500 
abonnés grâce à un réseau de 1 000 km dont le rendement est de 67%. On peut noter que les 100 principaux abonnés consomment 20% du volume d’eau.
Afin d’améliorer le système de distribution et de diminuer les consommations d’eau, un schéma directeur a été lancé en 2023. Les objectifs de ce dernier sont :

L’étude des pratiques industrielles et agricoles pour diminuer les consommations des principaux utilisateurs

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

500 000 € 50% Agence de l’eau x

A définir Agence de l’eau … x

Objectif 2030 : 
Atteindre 80% de rendement réseau
Diminution de 25% de l’eau potable distribuée



Actions propres à la CC Bastides et Vallons 
du Gersdu Gers
Actions propres à la CC Bastides et Vallons 
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ACTION 19 Aménager le territoire pour diminuer l’autosolisme et favoriser les modes alternatifs à la voiture en Bastides et Vallons du Gers

: CD 32 et CCBVG Partenaires associés : PETR

Description de l’action :
Suite au diagnostic sur les mobilités réalisé dans le cadre du projet « petites villes de demain
territoire Bastides et Vallons du Gers :

Entre Marciac et Plaisance: concevoir un plan  « mobilités » 

Plaisance : Aménagement et sécurisation de l'entrée de ville D946/EST : Mise en accessibilité PMR du CTS, Aménagement et sécurisation d
ville, du Camping au Centre Territorial de Santé, Franchissement de l'Arros (Passerelle), parcours arènes centre ville, et Création d'un cheminement piéton 
(Encorbellement de la sente, sentier …), Aménagement d’un centre territorial de santé

: Création d'un parcours "itinéraire bis, Marciac la Créative" Aménagement de cheminements doux (rue Saint
Aménagement d’un centre territorial de santé, Création d'un espace immersif et création d'un espace de 

Phasage et plan de financement

Phase

Mobilités » entre Marciac et Plaisance

Aménagements à Plaisance

Aménagement à Marciac

Indicateurs de suivi :
Rapport des plans de mobilité
Réalisation des travaux

et favoriser les modes alternatifs à la voiture en Bastides et Vallons du Gers

PETR Cibles ou bénéficiaires : habitants

petites villes de demain » plusieurs actions concrètes seront mises en œuvre sur le 

: Aménagement et sécurisation de l'entrée de ville D946/EST : Mise en accessibilité PMR du CTS, Aménagement et sécurisation de l'entrée de 
(Passerelle), parcours arènes centre ville, et Création d'un cheminement piéton 

(Encorbellement de la sente, sentier …), Aménagement d’un centre territorial de santé

: Création d'un parcours "itinéraire bis, Marciac la Créative" Aménagement de cheminements doux (rue Saint-Justin / rue Notre-Dame), 
Aménagement d’un centre territorial de santé, Création d'un espace immersif et création d'un espace de coworking

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

20 000 € État, Région, Département, Europe x x

À définir État, Région, Département, Europe x x

À définir État, Région, Département, Europe x x

Objectifs 2030:
Augmenter les mobilités douces
Participer à la diminution des consommations d’énergie et des pollutions liées aux 
transports



ACTION 20 Favoriser le « consommer local »

: CCBVG Partenaires associés : Communes, chambre 
d’agriculture 32 et chambre d’agriculture 65, 
Département

Description de l’action :

Contexte : De nombreuses initiatives ont été menées dans le département du Gers : Projet Alimentaire départemental sur le développemen
maraichage, la relocalisation de la production (Aide pour répondre aux besoins (marchés publics), accompagnement des cuisinie
Localement Terra Alter est une entreprise qui développe des solutions pour approvisionner les cantines et les particuliers en

Description :
La Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers est engagés pour le développement des circuits courts via l’immobilier 
elle construit un bâtiment qui sera loué aux entreprises qui accompagnent et développent les circuits courts alimentaires de elle construit un bâtiment qui sera loué aux entreprises qui accompagnent et développent les circuits courts alimentaires de 

Phasage et plan de financement

Phase

Construction d’un bâtiment mis à disposition des entreprises des circuits courts

Indicateurs de suivi :
Rapport de diagnostic
Programme d’action

Communes, chambre 
d’agriculture 32 et chambre d’agriculture 65, 

Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs, 
Particuliers, Foyers précarité mobilité

: De nombreuses initiatives ont été menées dans le département du Gers : Projet Alimentaire départemental sur le développement du 
maraichage, la relocalisation de la production (Aide pour répondre aux besoins (marchés publics), accompagnement des cuisiniers, Diagnostic …). 
Localement Terra Alter est une entreprise qui développe des solutions pour approvisionner les cantines et les particuliers en produits locaux de saisons 

La Communauté de communes Bastides et Vallons du Gers est engagés pour le développement des circuits courts via l’immobilier d’entreprise. Ainsi 
elle construit un bâtiment qui sera loué aux entreprises qui accompagnent et développent les circuits courts alimentaires de proximité.elle construit un bâtiment qui sera loué aux entreprises qui accompagnent et développent les circuits courts alimentaires de proximité.

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

mis à disposition des entreprises des circuits courts 1 000 000 € CCBVG, Etat, Région, 
Département

x x

Objectif 2030 :
Augmenter de 30% l’utilisation de produits locaux dans la restauration hors 
domicile,
rendre accessibles les produits locaux dans un rayon de 10 minutes en voiture 
de chaque logement



ACTION 21 Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Bastides et Vallons du Gers

: CCBVG et communes Partenaires associés : CCAM

Description de l’action :
L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Adour Madiran. Les événements climatiq
qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. Plusieurs projets ont été identifiés lors de l’enquête
projet PVD :

la commune de Marciac et la communauté de communes Bastides et vallons du Gers ont décidé de végétaliser plusieurs espaces (
Chevalier d'Antras à Marciac, jardin de l'ancienne école maternelle à Marciac, les écoles et  l'aire des gens du voyage à Marciac, les piscines 
Marciac et Plaisance).
Les communes de Tasque, Laveraet, Courties et Juliac ont des projets d’implantation de haies
Juliac et Galiax ont un projet de Végétalisation de la place de la mairie
St Justin un projet de rehaussement et d’implantation de haies pour limiter les coulés de boues

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase Coût HT

Projet Marciac À définir

Projets communaux À définir

Indicateurs de suivi :

Travaux réalisés

Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Bastides et Vallons du Gers

CCAM Cibles ou bénéficiaires : habitants

L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Adour Madiran. Les événements climatiques de 2022 ont démontré 
qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. Plusieurs projets ont été identifiés lors de l’enquête communale et au travers du 

la commune de Marciac et la communauté de communes Bastides et vallons du Gers ont décidé de végétaliser plusieurs espaces (place du 
à Marciac, jardin de l'ancienne école maternelle à Marciac, les écoles et  l'aire des gens du voyage à Marciac, les piscines 

ont des projets d’implantation de haies

St Justin un projet de rehaussement et d’implantation de haies pour limiter les coulés de boues

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

État, Région, Département, Europe x x

État, Région, Département, Europe x x

Objectifs 2030 :
15 projets de végétalisation et/ou de désimperméabilisation
Implanter 15 km de haie



ACTION 22 Plan de diminution des déchets organiques en Bastides et Vallons du Gers

TRIGONE, Sictom Ouest et SMCD Sud Partenaires associés : communes, CCBVG

Description de l’action :
sictom Ouest et le SMCD sud vont modifier leurs plans de collecte pour réduire l’impact financier et environnemental de la collecte 

ménagers et assimilés. Le Sictom Ouest prévoit la suppression des collectes en sacs et caissettes, la mobilisation des professionnels et collectivités 
pour réduire leurs déchets et l’optimisation la collecte sur l’ensemble du territoire (colonnes enterrées, achat de camions
Le SMCD Ouest la mise en place de containers semi-enterrée et l’achat de camion à grues.
Le syndicat Trigone va élaborer un plan local d’élimination des déchets ménagers et assimilé (PLPDMA) pour améliorer le trait
collectés (demande des habitants : création de zones de reprise gratuite dans les déchèteries).  

Phasage et plan de financement

Phase

Plan de collecte Sictom Ouest

Plan de collecte SMCD Sud

PLPDMA TRIGONE

Indicateurs de suivi :
Volumes d’ordures ménagères collectées /an
Rapport PLPDMA

Plan de diminution des déchets organiques en Bastides et Vallons du Gers

communes, CCBVG Cibles ou bénéficiaires : habitants et 
collectivités

Ouest et le SMCD sud vont modifier leurs plans de collecte pour réduire l’impact financier et environnemental de la collecte des déchets 
Ouest prévoit la suppression des collectes en sacs et caissettes, la mobilisation des professionnels et collectivités 

pour réduire leurs déchets et l’optimisation la collecte sur l’ensemble du territoire (colonnes enterrées, achat de camions-grues …).
enterrée et l’achat de camion à grues.

Le syndicat Trigone va élaborer un plan local d’élimination des déchets ménagers et assimilé (PLPDMA) pour améliorer le traitement des déchets 
collectés (demande des habitants : création de zones de reprise gratuite dans les déchèteries).  

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

6 170 000 € HT Sictom Ouest x x

À définir SMDC Sud x x

À définir TRICGONE x

Objectif 2030 : 
Diminuer de 20% les volumes d’ordures ménagères collectées en 2030



ACTION 23 Contribuer à la diminution des consommations d’eau en Bastides et Vallons du Gers

CCBVG Partenaires associés : communes et syndicat 
eau potable

Description de l’action :
Le bassin versant de l’Adour est en déséquilibre quantitatif. Un projet de territoire pour la gestion de l’eau a été lancé en
Les communautés de communes ont participé aux réunions et contribuent aux programmes d’action au travers de :

La distribution de kit hydroéconome aux particuliers
La sensibilisation du grand public est des scolaires aux économies d’eau
Intégrer l’eau dans les aménagements urbains (plantes adaptées, gestion de l’urbanisme …)
Équiper les bâtiments publics de dispositifs hydroéconomes

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

€/foyer) et animation (600 €/jour)

Formation des agents aux problématiques eau

Équiper les bâtiments publics

Indicateurs de suivi :
Heures d’animation
Nombre de kits distribués

Contribuer à la diminution des consommations d’eau en Bastides et Vallons du Gers

communes et syndicat Cibles ou bénéficiaires : collectivités et 
habitants

Le bassin versant de l’Adour est en déséquilibre quantitatif. Un projet de territoire pour la gestion de l’eau a été lancé en 2018, il sera finalisé fin 2023.
Les communautés de communes ont participé aux réunions et contribuent aux programmes d’action au travers de :

Intégrer l’eau dans les aménagements urbains (plantes adaptées, gestion de l’urbanisme …)

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

26 000 € kit 
5 000 € animation

70% Agence de l’eau (kit)
50% Agence de l’eau 
(sensibilisation)

x x

2 000 € CNFPT x x

3 000 € 70% Agence de l’eau (kit) x x

Objectif 2030 : 
Diminution de 10% de l’eau potable distribuée



Actions propres à la CC Adour MadiranActions propres à la CC Adour MadiranActions propres à la CC Adour MadiranActions propres à la CC Adour Madiran

57



ACTION 19 Diminuer l’impact énergie-climat du traitement des déchets

CCAM Partenaires associés : Valor

Description de l’action :
Actuellement la filière de valorisation des Ordures Ménagères résiduelles de la communauté de communes Adour Madiran consiste
déchets dans un centre d’enfouissement à Liéoux (31). Le transfert de Vic-en
27 280 km par an. Les emballages sont traités à Capvern (65). Cela représente 101 voyages de 106 km soit un total annuel de 1

Le projet vise à transférer la gestion des Ordures ménagères résiduelle à l’unité de valorisation énergétique Cap 
représente 155 voyage de 140 km soit un total annuel de 21 700 km. Les emballages pourraient être valorisés sur le site de 
représenterait 101 voyage de 74 km soit un total de 7 474 km.

Phasage et plan de financement

Phase

Valorisation des Ordures ménagères résiduelle

Valorisation des emballages

Indicateurs de suivi :
Nombre de km évités
Consommation de carburant
Gaz à effet de serre

climat du traitement des déchets

Valor Béarn Cibles ou bénéficiaires : habitants et collectivités

Actuellement la filière de valorisation des Ordures Ménagères résiduelles de la communauté de communes Adour Madiran consiste à stocker ces 
en-Bigorre à Liéoux représenté 155 voyages de 176km par an soit un total de 

27 280 km par an. Les emballages sont traités à Capvern (65). Cela représente 101 voyages de 106 km soit un total annuel de 10 706 km.

Le projet vise à transférer la gestion des Ordures ménagères résiduelle à l’unité de valorisation énergétique Cap Ecologia de Lescar (64). Cela 
représente 155 voyage de 140 km soit un total annuel de 21 700 km. Les emballages pourraient être valorisés sur le site de Sévignacq-Thèze (64). Cela 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

-20% par rapport à 
actuelle

CCAM x

-30% par rapport à 
l’actuel

CCAM x

Objectifs 2030 : 
Consommation d’énergie et émissions de GES :
- 20% pour le traitement des Ordures ménagères résiduelle = Gain de 5580 km
- 30% sur le traitement des emballages = Gain de 3232 km



ACTION 20 Plan de diminution des déchets organiques en Adour Madiran

CCAM et SMTD65 Partenaires associés : communes, département,
Région et ADEME

Description de l’action :
Plan de développement du compostage : vente de composteur à prix réduit, compostage dans les écoles ou récupération pour comp

déchetterie, dans les centres bourgs dense test de compostage de proximité et promotion du compostage en tas (information). 
La création de zones de réemploi : Une zone de réemploi déjà présente sur Vic, projet à Maubourguet, elle permet de récupérer 

meubles et de la vaisselle. Ces zones sont dédiées à une association de réemploi qui vient chercher le matériel sur site.
La mise à disposition de broyeurs dans les communes de plus de 1000 habitants
La mise à disposition d'un gros broyeur pour les collectivités dans le cadre de l'entretien des routes
L'élaboration d'un PLPDMA : Plan sur 6 ans qui vise à la prévention des déchets au sens large (prêt de matériel, communiquer 

alimentaire, ateliers de réparation

Phasage et plan de financement

Phase

Plan de développement du compostage

d’une zone de réemploi

Mise en œuvre du PLPDMA

Déploiement de broyeurs sur les principales communes du Territoire

Indicateurs de suivi :
Nombre de composteurs distribué et suivi du % de MO dans les OM
Tonnages récupérés sur la zone de réemploi
Actions prévues au PLPDMA

Plan de diminution des déchets organiques en Adour Madiran

communes, département, Cibles ou bénéficiaires : habitants et collectivités

Plan de développement du compostage : vente de composteur à prix réduit, compostage dans les écoles ou récupération pour compostage en 
déchetterie, dans les centres bourgs dense test de compostage de proximité et promotion du compostage en tas (information). 

: Une zone de réemploi déjà présente sur Vic, projet à Maubourguet, elle permet de récupérer principalement des 
meubles et de la vaisselle. Ces zones sont dédiées à une association de réemploi qui vient chercher le matériel sur site.

La mise à disposition de broyeurs dans les communes de plus de 1000 habitants
La mise à disposition d'un gros broyeur pour les collectivités dans le cadre de l'entretien des routes
L'élaboration d'un PLPDMA : Plan sur 6 ans qui vise à la prévention des déchets au sens large (prêt de matériel, communiquer sur le gaspillage 

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

220 000 € ADEME, Région et Département x x

10 000 € CCAM x

À définir CCAM et Département x x

2800 € SMTD65 x x

Objectifs :
Diminution des consommations d’énergie flotte camions
Amélioration de la qualité de l’air en évitant le brulage des déchets verts
Éviter l’achat de matériel
Éviter la consommation d’emballage 



ACTION 21 Développer les réseaux de chaleur publics

: Rabastens-de-Bigorre Partenaires associés : SDE 65

Description de l’action :
Les principales communes du territoire ainsi que les zones commerciales et industrielles sont potentiellement intéressantes p
réseaux de chaleur. Une préanalyse a permis d’identifier 6 sites propices au développement des réseaux de chaleur : Vic
Rabastens.
La commune de Rabastens a décidé d’étudier la mise en place d’un réseau de chaleur ( à partir de l’EHPAD) en biomasse ou Géot
L’action se décompose en 3 phases :
Réalisation d’une note d’opportunité par l’animateur chaleur renouvelable local
Étude faisabilité 
Réalisation de la chaufferie et du réseau de chaleur fonctionnant aux énergies renouvelables.
Autres projets : Vidouze, Sénac et Lascazères

Phasage et plan de financement

Phase

Étude d’opportunité

Étude de faisabilité et réalisation

Réalisation de la Chaufferie et du réseaux de Chaleur

Indicateurs de suivi :
Note d’opportunité
Étude de faisabilité
Factures création

SDE 65 Cibles ou bénéficiaires : usagers, contribuables 
et fonctionnaires territoriaux

Les principales communes du territoire ainsi que les zones commerciales et industrielles sont potentiellement intéressantes pour l’implantation de 
a permis d’identifier 6 sites propices au développement des réseaux de chaleur : Vic-en-Bigorre, Maubourguet et 

La commune de Rabastens a décidé d’étudier la mise en place d’un réseau de chaleur ( à partir de l’EHPAD) en biomasse ou Géothermie

Réalisation d’une note d’opportunité par l’animateur chaleur renouvelable local

Réalisation de la chaufferie et du réseau de chaleur fonctionnant aux énergies renouvelables.

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

Temps agent Région ADEME x

30 000 € Région ADEME x

1 000 000 € Région ADEME

Objectif 2030 :
1 réseau de chaleur
Apporter une énergie à un coût maitrisé (lien avec l’approvisionnement en 
bois local) pour rendre attractif les centre bourgs



ACTION 22 Plan de Développement de Massif en Adour Madiran 

Pilote : CRPF Partenaires associés : CCAM

Description de l’action :
La Forêt est au cœur de la transition climat-Air-Energie : elle participe à l’équilibre écologique du territoire, elle produit u
(bois) qu’il convient de gérer durablement, mais subie également les assauts du dérèglement climatique (feux, sécheresse, mal
La forêt couvre 19% du territoire d’Adour Madiran. Cette forêt est caractérisée par le morcellement des propriétés, il en rés
souvent opportuniste et non planifiée de la ressource. Pour pallier ces problèmes, le CRPF d’Occitanie propose de mettre en œ
Développement de Massif (PDM) en 2024 - 2025 sur le territoire Adour Madiran
Le PDM consiste à organiser une communication auprès des propriétaires forestiers et à réaliser des diagnostics forestiers pu
les propriétaires dans les travaux forestiers. Son objectif est de mobiliser du bois des forêts du territoire en diffusant la
Les EPCI sont sollicités pour mettre à disposition des salles de réunions et diffuser l’information autour des PDM.

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT

PDM Adour Madiran (ANIMATION) 80 000 €

Communication 3 000 €

Indicateurs de suivi :
Documents de communication
Participation aux réunions collectives
Nombre de diagnostics individuels auprès des propriétaires forestiers
Nombre et surface des chantiers (éclaircie, plantation…)

Plan de Développement de Massif en Adour Madiran 

Partenaires associés : CCAM Cibles ou bénéficiaires : Propriétaires 
forestiers

Energie : elle participe à l’équilibre écologique du territoire, elle produit une ressource locale 
(bois) qu’il convient de gérer durablement, mais subie également les assauts du dérèglement climatique (feux, sécheresse, maladies…).
La forêt couvre 19% du territoire d’Adour Madiran. Cette forêt est caractérisée par le morcellement des propriétés, il en résulte une gestion 
souvent opportuniste et non planifiée de la ressource. Pour pallier ces problèmes, le CRPF d’Occitanie propose de mettre en œuvre 1 Plan de 

2025 sur le territoire Adour Madiran
Le PDM consiste à organiser une communication auprès des propriétaires forestiers et à réaliser des diagnostics forestiers puis à accompagner 
les propriétaires dans les travaux forestiers. Son objectif est de mobiliser du bois des forêts du territoire en diffusant la gestion de long terme.
Les EPCI sont sollicités pour mettre à disposition des salles de réunions et diffuser l’information autour des PDM.

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

53% Europe, 17% Région, 30% CRPF x x

53% Europe, 17% Région, 30% CC BVG et 
CCAA

x

Objectif  :
60 et 80 diagnostics / PDM
1500 m3 de bois mobilisé



ACTION 23 Favoriser le « consommer local »

: Département et EPCI Partenaires associés : Communes, EPCI, 
chambre d’agriculture 32 et chambre 
d’agriculture 65, Départements

Description de l’action :
Contexte : Le Département des Hautes-Pyrénées souvient de lancer un PAT

: développer l’approvisionnement local en productions agricoles du territoire et les points de vente locaux

La CCAM porte des actions locales, les actions sont : 
Présence d’une légumerie à Maubourguet qui fonctionne via un structure d’insertion
Productions légumières dans une ferme de la CCAM
Développer un pôle agro-alimentaire à Maubourguet
Installation de maraichers sur 5ha à coté de la légumerie
Généralisation de l’approvisionnement des cantines scolaire en liaisons chaudes aujourd’hui 50% des écoles bénéficient du serGénéralisation de l’approvisionnement des cantines scolaire en liaisons chaudes aujourd’hui 50% des écoles bénéficient du ser

Phasage et plan de financement

Phase

Développement du pôle agro-alimentaire – 3ème tranche de travaux

Maraichage sur 5 ha

Généralisation des livraisons en liaison chaudes

Indicateurs de suivi :
Bilan annuel de la légumerie

Communes, EPCI, 
chambre d’agriculture 32 et chambre 
d’agriculture 65, Départements

Cibles ou bénéficiaires : Agriculteurs, 
Particuliers, Foyers précarité mobilité

Pyrénées souvient de lancer un PAT
: développer l’approvisionnement local en productions agricoles du territoire et les points de vente locaux

Présence d’une légumerie à Maubourguet qui fonctionne via un structure d’insertion

Généralisation de l’approvisionnement des cantines scolaire en liaisons chaudes aujourd’hui 50% des écoles bénéficient du serviceGénéralisation de l’approvisionnement des cantines scolaire en liaisons chaudes aujourd’hui 50% des écoles bénéficient du service

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2023
2026
2027

1 200 000 € CCAM, Région Département, 
Etat Europe

x

À Définir x

A définir x

Objectif 2030 :
Augmenter de 30% l’utilisation de produits locaux dans la restauration hors domicile,
rendre accessibles les produits locaux dans un rayon de 10 minutes en voiture de 
chaque logement
100% des écoles en liaisons chaudes



ACTION 24 Aménager le territoire pour diminuer l’autosolisme

: Communes de Maubourguet, Rabastens-
Bigorre et Vic-en-Bigorre et CCAM

Partenaires associés : PETR

Description de l’action :
Suite au diagnostic sur les mobilités dans les centres bourgs réalisé dans le cadre du projet « petites villes de demain
du territoire :
Maubourguet : concevoir un plan « mobilités », Réalisation d’un plan mobilités, Étude et conception de l'aménagement de l'entrée sud, rue des Pyrénées, Aménagement de l'entrée 
sud, rue des Pyrénées (Tranche 1), Aménagements des entrées de ville, route de Bordeaux et d’Auch, Aménagements rue du régime
covoiturage ou autres aménagements publics, mettre en ouvre le plan d’action et commerces de proximité.
Babastens-de-Bigorre : Concevoir un plan « mobilités », aménagement des mobilités actives pour lier les polarités dans la ville, Création d'une pass
cheminement actif et sécurisé, le complexe sportif - le centre-ville- les école, Rénovation des trottoirs, rues : des Pyrénées, 
ville pour les poids lourds en transit par le nord (AXE VIC/RABSTENS RD934), mettre en ouvre le plan d’action et commerces de

Bigorre : Concevoir un plan "mobilités", aménagement des mobilités actives - route de Pau et secteur PMF, Aménagement des mobilités actives et entrée sud 
Tarbes et Contournement du centre-ville pour les poids lourds en transit par le nord, mettre en ouvre le plan d’action commerces

: Plan de mobilité rurale (Schéma de covoiturage, schéma cyclable …).

Phasage et plan de financement

Phase Coût HT

Aménagements à Vic-en-Bigorre À définir

Aménagement à Maubourguet À définir

Aménagements à Rabastens-de-Bigorre À définir

Etude de mobilité globale 40 000 €

Indicateurs de suivi :
Rapport des plans de mobilité
Réalisation des travaux

autosolisme et favoriser les modes alternatifs à la voiture en Adour Madiran

PETR Cibles ou bénéficiaires : habitants

petites villes de demain » plusieurs actions concrètes seront mises en œuvre dans les centres bourgs 

Étude et conception de l'aménagement de l'entrée sud, rue des Pyrénées, Aménagement de l'entrée 
sud, rue des Pyrénées (Tranche 1), Aménagements des entrées de ville, route de Bordeaux et d’Auch, Aménagements rue du régiment de Bigorre, Création d'une aire de 
covoiturage ou autres aménagements publics, mettre en ouvre le plan d’action et commerces de proximité.

», aménagement des mobilités actives pour lier les polarités dans la ville, Création d'une passerelle piétonne pour lier, en 
les école, Rénovation des trottoirs, rues : des Pyrénées, du Château, de Mirande, Contournement du centre

ville pour les poids lourds en transit par le nord (AXE VIC/RABSTENS RD934), mettre en ouvre le plan d’action et commerces de proximité.
route de Pau et secteur PMF, Aménagement des mobilités actives et entrée sud -

ville pour les poids lourds en transit par le nord, mettre en ouvre le plan d’action commerces de proximité.

Phasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

État, Région, Département, Europe x x

État, Région, Département, Europe x x

État, Région, Département, Europe x x

Etat, Région, Département et Europe, CCAM x x

Objectifs :
Augmenter les mobilités douces
Participer à la diminution des consommations d’énergie et des pollutions liées aux 
transports



ACTION 25 Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Adour Madiran

: Communes Partenaires associés : CCAM

Description de l’action :
L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Adour Madiran. Les événements climatiq
démontré qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. Plusieurs projets ont été identifiés lors de 
communale et au travers du projet PVD :

la commune de Vic-en-Bigorre a décidé de réagir et d’établir un programme de 
fraicheur en cœur de ville. 
Les communes de Pujo, Tarasteix, Liac, réfléchissent à l’implantation de haies
Marsac à un projet de végétalisation des berges de l’Adour
Sarriac-Bigorre et Escaunets ont des projets de gestion durable et de plantation de forêt 

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase Coût HT

Projet Vic en Bigorre À définir

Projet Haies À définir

Projet gestion durable forêt À définir

Indicateurs de suivi :

Travaux réalisés

Aménager l’espace pour lutter contre le changement climatique en Adour Madiran

CCAM Cibles ou bénéficiaires : habitants

L’adaptation contre les changements climatiques est un enjeu fort pour le territoire d’Adour Madiran. Les événements climatiques de 2022 ont 
démontré qu’il faut mettre en œuvre des actions dans les projets d’aménagement. Plusieurs projets ont été identifiés lors de l’enquête 

Bigorre a décidé de réagir et d’établir un programme de désimperméabilisation des sols et la création d’un ilot de 

, réfléchissent à l’implantation de haies

ont des projets de gestion durable et de plantation de forêt 

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

État, Région, Département, Europe x x

État, Région, Département, Europe x x

État, Région, Département, Europe x x

Objectifs 2030 :
30 projets de végétalisation et/ou de désimperméabilisation
Implanter 60 km de haie



ACTION 26 Adapter les réseaux d’eau potable aux effets du changement climatique

Syndicat d’eau Tarbes Nord
SIAEP de Lafitole

Partenaires associés : Communes et CCAM

Description de l’action :
Contexte : Le changement climatique va impacter la ressource en eau et les réseaux (retrait
étendu et vétuste avec de nombreuses fuites. Enfin, le manque d’interconnexion fait augmenter le risque de pénuries.

Syndicat Tarbes Nord : Investissement chaque année dans la diminution des fuites, est passé en 10 ans d’un rendement de 65% à
investissements vont se poursuivre chaque année pour améliorer la qualité et la durabilité des réseaux notamment en  utilisan
tuyaux d’un diamètre supérieur à 59mm.
Le SIAEP est alimenté par le SPIDE de Maubourguet, un diagnostic est en cours de réalisation pour envisager et des travaux su
Mettre en œuvre une action d’économie d’eau à destination des habitants par CCAM

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Phase

Amélioration des réseaux du syndicat Tarbes Nord

Amélioration des réseaux du SIAEP de Lafitole

Mettre en œuvre une action à destination des habitants (récupérateur eau de 
hydroéconome …)

Indicateurs de suivi :
Rendement des réseaux (Rapport annuel des syndicats)
1 action d’économie d’eau à destination des habitants

Adapter les réseaux d’eau potable aux effets du changement climatique

Communes et CCAM Cibles ou bénéficiaires : habitants et usagers

Contexte : Le changement climatique va impacter la ressource en eau et les réseaux (retrait-gonflement d’argiles), les territoires ruraux ont des réseaux souvent 
étendu et vétuste avec de nombreuses fuites. Enfin, le manque d’interconnexion fait augmenter le risque de pénuries.

Syndicat Tarbes Nord : Investissement chaque année dans la diminution des fuites, est passé en 10 ans d’un rendement de 65% à un rendement de 81%. Les 
investissements vont se poursuivre chaque année pour améliorer la qualité et la durabilité des réseaux notamment en  utilisant des tuyaux en fonte pour les 

Le SIAEP est alimenté par le SPIDE de Maubourguet, un diagnostic est en cours de réalisation pour envisager et des travaux sur les réseaux seront réalisés
Mettre en œuvre une action d’économie d’eau à destination des habitants par CCAM

Phasage et plan de financementPhasage et plan de financement

Coût HT Financeurs identifiés
Calendrier

2024 
2025

2026
2027

1 500 000  € SIEP Tarbes Nord x x

A définir SIAEP de Lafitole + Agence de 
l’eau

x x

Mettre en œuvre une action à destination des habitants (récupérateur eau de A définir EPCI, Syndicat d’eau potable x x

Objectif 2030 :
Atteindre 85% de rendement en 2030
Interconnecter les réseaux
Diminution de 10% des consommations chez les habitants 


